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Conseil de Communaute 

Séance du jeudi 21 mai 2026  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 122 

Le Conseil de Communaute, convoque le 15 mai 2026, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT 
du Doubs 46 avenue Villarceau a Besangon, sous la presidence de M. Ludovic FAGAUT, President de 
Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 

La séance est ouverte a 17h10 et levee a 19h06 

Etaient presents :  Audeux: M. Michel VIENET, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, 
Besancon: M. Mohamed AIT-ALI, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY (A compter de la question n°16), 
Mme Isabelle BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy BRESILLION, M. Bruno CAIRE, 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n°2), 
M. Jerome CUPILLARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier 
GENDRAUD, Mme Laura GINIOT, Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (A compter de la question 
n°3), M. Pierre-Charles HENRY, Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, M. Jeremy 
JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine 
LHOMME, M. Martin MELLION, Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Manon MONNIER, 
Mme Laurence MULOT CESARI (a compter de la question n°2), M. Pascal ORLANDI, M. Frederic PARISE, 
Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Anne-Rachel 
SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther SZWARC (A compter de la question n°2), M. Fabrice TAILLARD, 
Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE Beure: M. Bruno LIND, Bonnay: M. Pascal 
DIMANCHE, Braillans: M. Thierry NONNOTTE (A compter de la question n°3), Busy: M. Philippe SIMONIN, 
Chaleze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Nerve GROULT, Champagney: M. Olivier LEGAIN, 
Champoux: M. Romain VIENET, Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial 
DEVAUX, Chaucenne: M. Etienne PELLEGRINI, Chemaudin et Vaux: M. Serge MINORET, Chevroz: 
M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-Francois MENESTRIER (A compter de la question n°3), 
Dannemarie-Sur-Crete: M. Sebastien PERRIN, Deluz: Mme Liliane JOURNOT, Devecey: Mme Caroline 
BRUN (suppleante), Ecole-Valentin: M. Kadir YILDIRIM, Fontain: M. Marc GIRARDOT, Franois: M. Emile 
BOURGEOIS, Geneuille: M. Denis PERIN, Gennes: M. Jean-Michel LHOMMEE, Grandfontaine: M. Henri 
BERMOND (a compte de la question n°3), La Chevillotte: M. Jean-Luc BARBIER, La Veze: Mme Celine 
TRONCIN VERGEY, Larnod: M. Jean-Philippe DEVEVEY, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: 
M. Philippe REGENNASS, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin: 
M. Philippe DOLEJAL, Miserey-Salines: M. Marcel FELT, Montfaucon: M. Laurent JEUNET, Montferrand-Le-
Château: Mme Lucie BERNARD (A compte de la question n°2), Morre: M. Nerve PONT (A compter de la 
question n°2), Nancray: M. Charles PERRIGOT, Novillars : M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: 
Mme Anne OLSZAK, Palise: M. Christian DAVID, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick 
AYACHE, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE, Rancenay: 
Mme Catherine BECKER (A compter de la question n°3), Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER, Roset-
Fluans: M. Jacques ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Saone: 
M. Lylian CALVAT, Serre-Les-Sapins: Mme Valerie BRIOT, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise: 
M. Pascal DERIOT, Thoraise: M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: Mme Julie GIRARD, Vaire: Mme Valerie 
MAILLARD, Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY, Vieilley: M. Damien LIARD, Vorges-Les-Pins: 
M. Georges POITREY 

Etaient absents :  Amagney: M. Thomas JAVAUX, Mme Estelle CAMARA, M. Clement DARCQ, Mme Annie 
GAUTHIER, M. Abdel GHEZALI, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, Mme Eleonore METZGER, Boussieres: 
M. Eloy JARAMAGO, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, 
Noironte: M. Philippe GUILLAUME, Pouilley-Frangais : M. Stephane RAMELET, Venise: M. Charles 
POMMEY, Villars-Saint-Georges: M. Damien AUBERT 

Secretaire de séance:  Mme Marie-Jeanne BERNABEU 
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Procurations de vote: Amagney: M. Thomas JAVAUX a Mme Valerie MAILLARD, Besancon: M. Guillaume 
BAILLY a M. Bruno CAIRE (jusqu'a la question n°15 incluse), M. Laurent CROIZIER a Mme Nathalie BOUVET 
(jusqu'a la question n°1 incluse), M. Clement DARCQ a Mme Christine WERTHE, Mme Annie GAUTHIER a 
M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT 
M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER a M. Patrick VERDIER, Mme Laurence MULOT CESAR] a 
M. Patrick JACQUES (jusqu'a la question n°1 incluse), Mme Esther SZWARC a Mme Anne-Rachel SCHERTZ 
(jusqu'a la question n°1 incluse), Boussieres: M. Eloy JARAMAGO a M. Henri BERMOND, Braillans: 
M. Thierry NONNOTTE a M. Romain VIENET (jusqu'a la question n°2 incluse), Byans-Sur-Doubs: M. Didier 
PAINEAU a M. Pascal ROUTHIER, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD a Mme Anne OLSZAK 
(jusqu'a la question n°1 incluse), Noironte: M. Philippe GUILLAUME a M. Florent BAILLY, Rancenay: 
Mme Catherine BECKER a Mme Julie GIRARD (jusqu'a la question n°2 incluse) 

Deliberation n°2026/2026.00107 
Rapport n°4 - Creation des commissions thematiques et du Conseil d'exploitation de la regie d'eau et 
d'assainissement 
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4 
Creation des commissions thematiques et du Conseil d'exploitation de la regie 

d'eau et d'assainissement 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, President 

I Les commissions thematipues et les commissions elargies 

Conformement aux dispositions de l'article L 2121-22 du Code General des Collectivites Territoriales 
(CGCT) applicables aux etablissements publics de cooperation intercommunale par renvoi de l'article 
L 5211-1 du meme code, l'article 5.2 des statuts de GBM precise que « le Conseil de Communaute 
determine les commissions specialisees chargees de donner tous avis et de preparer les decisions 
concemant l'exercice des competences prises en charge par Grand Besancon Metropole ». 

II est propose la creation des commissions suivantes: 

commission n°1 : 
« Moyens des services publics, appui aux communes et participation citoyenne » 

commission n°2 : 
« Developpement economique, emploi et insertion, attractivite, tourisme, enseignement 
superieur et recherche, innovation et numerique » 

commission n°3 : 
« Prospectives, amenagement du territoire, urbanisme et cooperations territoriales » 

commission n°4 : 
« Mobilites, transport, infrastructures et accessibilite D 

commission n°5 : 
« Habitat, logement pour tous, politique de la ville et sante » 

commission n°6 
« Transition ecologique et energetique, protection de l'environnement, valorisation des 
ressources et patrimoine communautaire » 

commission n°7 : 
« Culture, sports, grande bibliotheque, grandes heures nature » 

Pour rappel, les regles d'organisation et de fonctionnement proposees ci-dessous seront edictees 
dans le Reglement Interieur qui sera soumis pour adoption au Conseil communautaire au cours dune 
séance ulterieure. 

Les Conseillers communautaires se repartissent au sein des commissions pour la duree du mandat. 
A l'exception du President de GBM, tout Conseiller ne peut etre membre que d'une commission. 

Les seances des commissions ne sont pas publiques. Neanmoins, toute personne ayant competence 
dans les dossiers traites par la commission peut y assister et y etre entendue, sur proposition du 
president de la commission, mais seuls les Conseillers Communautaires membres de la commission 
siegent et votent. 

Par ailleurs, afin d'associer davantage les secteurs aux travaux de GBM, il est propose qu'une 
reflexion soit engagee afin de permettre que cheque secteur designe en plus deux conseillers 
municipaux pour participer aux travaux des commissions. Cette reflexion sera presentee a de 
prochaines instances. 
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Les commissions thematiques se reunissent pour 'etude des dossiers soumis a deliberation du 
Bureau ou du Conseil dans le secteur interessant leur competence. 

En complement de ces commissions thematiques, des commissions elargies peuvent etre creees pour 
prendre en compte les avis et les propositions des comites de secteur, par exemple s'agissant de la 
programmation des travaux sur les territoires. Les commissions elargies se substituent alors aux 
commissions thematiques dans le domaine concerne. La composition des commissions elargies 
s'appuie sur le merne systerne de representativite que pour les commissions thematiques, auxquelles 
il est adjoint les differents elus de secteur et un referent local designe par le secteur parmi les 
conseillers communautaires. 

Les discussions et les rapports des commissions ne peuvent remplacer une deliberation. Leur avis 
constituent des actes consultatifs qui ne peuvent en aucune maniere engager la collectivite, ni statuer 
sur certaines affaires. 

Les rapports soumis au Bureau et au Conseil doivent, sauf exception, etre examines prealablement 
par les commissions. 

Les commissions emettent leur avis a la majorite des membres presents sans qu'aucun quorum ne 
soit exige. 

La convocation et la note de synthese sont adressees 5 jours francs avant la tenue de la reunion, aux 
commissaires par vole dematerialisee. II appartient au titulaire qui ne pourrait pas sieger de 
transmettre les elements preparatoires a son suppleant. 

ll Le Conseil d'exploitation de la Reqie d'Eau et d'Assainissement 

Les statuts de GBM prevoient que: « Concernant l'exercice de la Competence Eau et 
Assainissement, le Conseil d'exploitation de la Regie fait office de commission Olargie. La composition 
du Conseil d'exploitation est definie par les statuts de la Regie; cheque secteur propose a la 
designation de l'assemblee communautaire deux representants parmi les conseillers communautaires, 
dont l'elu de secteur » 

1. Creation du Conseil d'exploitation de la Repie d'Eau et d'Assainissement 

II est propose de creer la Commission 8: « Conseil d'Exploitation de la regie d'Eau et 
d'Assainissement » 

Pour rappel, les seances du Conseil d'Exploitation (CE) ne sont pas publiques. Neanmoins, toute 
personne ayant competence dans les dossiers traites par la commission peut y assister et y etre 
entendue, sur proposition du president du CE, mais seuls les Conseillers Communautaires membres 
du CE siegent et votent. 

2. Competences du Conseil d'exploitation de la Reaie d'Eau et d'Assainissement 

Le CE peut prendre 2 types d'actes: 

dune part des avis qui ne peuvent en aucune maniere engager la collectivite, ni statuer sur 
certaines affaires 
d'autre part des deliberations dans les matieres qui ont ete eventuellement deleguees par le 
Conseil Communautaire au CE 

La convocation et la note de synthese sont adressees 5 jours francs avant la tenue de la reunion, aux 
commissaires par voie dematerialisee. II appartient au titulaire qui ne pourrait pas sieger de 
transmettre les elements preparatoires a son suppleant. 
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Ludovic FA UT 
Maire de B con 

A l'unanimite, le Conseil communautaire: 

approuve la creation des commissions et leur champ de competence, 

prend acte des regles d'organisation et de fonctionnement desdites commissions 
thematiques actuellement edictees au Reglement Interieur du Conseil communautaire. 
Ces regles seront reprecisees dans le cadre du nouveau Reglement Interieur du 
Conseil communautaire qui sera soumis pour adoption au cours d'une séance 
ulterieu re. 

Rapport adopte a l'unanimite : 
Pour: 117 Contre: 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La Secretaire de séance, 

Marie-Jeanne BERNABEU 
Conseillere Communautaire Deleguee  

Pour extrait conforme, 
Le President 
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